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ORDONNANCE 
DD"   ,ROY, 

TOVR UpMciàmt dn Tmhéde Sufpenjlon d'Ames 
entre- U Fraxce & l'Angleterre. 

()N faie â fçavoir à cous qu'il 
y^ appaitiendiá qu'il y a fufpen, 
íion d'armes genetale , & de tous 
aftes dhofbilité , tant par Tcrre 
que par Mer, entre -três- haut, 
três- puiíTanc & trés-excellent Prin- 
ce LO UIS,par Ja grace de Dieu, 
KOY DE^FuANCE-kT DENAVARRB, 

notre fbuverain Seigneur : Et três- 



hatfe; ró - puiffante ôc très - ex- 
cellente   Princeffe A N  N  b , 
REINE DE LA G RANDE BRETAGNE , 
kurs Vaííaux, Sujets , Serviwurs, 

: en tous leurs Royaumcs , Pays,   . 
Xerres 5c Seigneuriesdeleur obetf- 
fance, pendant le temps de quatre 
móis , à commencer du viogt-deu- 
xjême jour du prcfcnt móis d Aoút 
& finiííant   le vingt-deuxieme du 
móis de Dccembrc prochain: Pen- 
dant lequel terops de quatre mpis, 
il  eft défendu aux Sujets  de ba 
Maieftè .   de quelque  qualtts & 
condition  qrfils foient.  dwrcer 
contre   ceux   de la Reme de la 
Grande   Bretagne ,   aucun   a.te 
d'holVilitéparTerre,parMer,íur 

les  Riviçres, ouautres  Eaux, Sc 
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de Icurcaufer aucun préjudice ni 
dommage , à peine d etre punis fe- 
verement , • comme perturbateurs 
du rçpos public. Fait a Fontaine- 
bleau le vingt-uniéme Aoútmil fept 
cens douze, 

Signé, LOUIS- 

Et plus bas : 

C O L B E K T. 

Chez DELAULNE, rue Saint Jacques. 
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